
TARN-ET-GARONNE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°82-2022-081

PUBLIÉ LE  4 OCTOBRE 2022



Sommaire

82-2022-09-23-00006 - AP réalisation de travaux sue le barrage de Malause

(7 pages) Page 6

Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la

Protection des populations / Direction

82-2022-09-13-00003 - Arrêté portant délégation de signature de Mme

LEVASSEUR pour l'exercice des missions générales et techniques de la

direction départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la

protection des populations de Tarn-et-Garonne. (4 pages) Page 14

82-2022-09-14-00003 - Arrêté portant subdélégation de signature de Mme

Anne LEVASSEUR pour l'exercice des missions générales et techniques de la

direction départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la

protection des populations (3 pages) Page 19

Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la

Protection des populations / Pôle Insertion / Service Intégration et Solidarités

82-2022-09-02-00004 - Arrêté portant habilitation pour constater les

infraction au CASF/Code du tourisme (2 pages) Page 23

Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la

Protection des populations / Pôle Insertion / Service Logement, Emploi et

Politique de la Ville

82-2022-09-23-00005 - arrêté modificatif portant désignation des membres

de l'observatoire d'analyse et d'appui au dialogue social (3 pages) Page 26

82-2022-07-05-00049 - Arrêté portant renouvellement d'agrément  d'un

organisme de services à la personne pour  ADPA (2 pages) Page 30

82-2022-07-05-00050 - Récépissé de déclaration d'un organisme de services

à la personne pour ADPA (4 pages) Page 33

82-2022-08-30-00003 - Récépissé de déclaration d'un organisme de services

à la personne pour ANTUNES Sofia/SO NET   (2 pages) Page 38

82-2022-07-20-00004 - Récépissé de déclaration d'un organisme de services

à la personne pour BONELLO Kévin/KB multiservices  (1 page) Page 41

82-2022-07-11-00019 - Récépissé de déclaration d'un organisme de services

à la personne pour Catherine MERSER/ Ma souris en main (2 pages) Page 43

82-2022-07-11-00018 - Récépissé de déclaration d'un organisme de services

à la personne pour NETTIER David (2 pages) Page 46

82-2022-07-11-00017 - Récépissé de déclaration d'un organisme de services

à la personne pour Pastoureu Eric (2 pages) Page 49

82-2022-07-11-00020 - Récépissé de déclaration d'un organisme de services

à la personne pour PINHEIRO Lise/Adom services (2 pages) Page 52

2



82-2022-07-21-00007 - Récépissé de déclaration d'un organisme de services

à la personne pour WHEATLEY Petra  (2 pages) Page 55

Direction Départementale des Territoires / Service Connaissances et Risques

82-2022-09-29-00001 - acquisition-boudou-abondement-n°2 (2 pages) Page 58

82-2022-09-12-00001 - ap_20220912_petit_train_toulouse (28 pages) Page 61

82-2022-09-19-00003 -

ap_20220919_reglementation_circulation_chantier_a62 (10 pages) Page 90

82-2022-09-19-00002 - Arrêté préfectoral portant dérogation à l'arrêté

permanent d'exploitation portant réglementation de la circulation sous

chantier de l'A62 (7 pages) Page 101

82-2022-09-23-00003 - arrete_20220923_derogation_3s (2 pages) Page 109

Direction Départementale des Territoires / Service Eau et Biodiversité

82-2022-09-28-00007 - Arrêté de manifestation nautique sur la canal à

Montauban, le 2 octobre (2 pages) Page 112

82-2022-09-28-00008 - Arrêté de manifestation nautique sur le plan d'eau

de St Nicolas le 1er octobre (4 pages) Page 115

82-2022-09-07-00001 - Arrêté inter-préfectoral portant renouvellement et

autorisation de travaux dans le cadre du PPG 2022-2026 sur les masses

d'eau Seye, Baye, Bonnette et Aveyron (12 pages) Page 120

82-2022-09-08-00001 - arrêté portant modification du système

d'assainissement de Montech (4 pages) Page 133

82-2022-09-01-00017 - Arrêté préfectoral portant interdiction de variation

de niveau d'eau au droit des barrages et seuils en travers des cours d'eau (4

pages) Page 138

82-2022-09-14-00001 - Arrêté préfectoral portant limitation des

prélèvements d'eau en milieu naturel - 14 septembre 2022 (12 pages) Page 143

82-2022-09-28-00005 - Arrêté préfectoral portant limitation des

prélèvements d'eau en milieu naturel - 28 septembre 2022 (12 pages) Page 156

82-2022-09-23-00004 - Autorisation de manifestation nautique sur le plan

d'eau de Saint Nicolas le 25 septembre 2022 (4 pages) Page 169

Préfecture de Tarn-et-Garonne /

82-2022-09-01-00018 - SMCOL_T_3_322090215000 (4 pages) Page 174

Préfecture de Tarn-et-Garonne / Bureau de la Sécurité Interieure

82-2022-09-14-00002 - AP portant renouvellement de l'agrément d'un

gardien de fourrière pour automobiles (2 pages) Page 179

Préfecture de Tarn-et-Garonne / Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

82-2022-09-08-00003 - AP convocation électeurs - municipale partielle

Verfeil-sur-Seye (2 pages) Page 182

82-2022-09-27-00001 - AP liste des communes rurales pour 2022 (2 pages) Page 185

82-2022-09-01-00024 - CDAC du 1er septembre 2022
Création d'un

ensemble commercial zone de l'Artel à Castelsarrasin par la SCI VH

EXPANSION (8 pages) Page 188

3



82-2022-09-28-00001 - Election des juges au tribunal de commerce 2022 -

Convocation des électeurs (4 pages) Page 197

82-2022-09-30-00001 - Elections des juges au tribunal de commerce 2022 -

Composition de la commission d'organisation des élections (4 pages) Page 202

Préfecture de Tarn-et-Garonne / Direction de la Coordination

Interministérielle et de l'Appui Territorial

82-2022-09-01-00012 - Agrément au titre de la protection de

l'environnement de l'association France Nature Environnement 82 (FNE) (3

pages) Page 207

82-2022-09-28-00004 - AIP - DIG du PPG 2022-2032 bassin versant Aveyron

amont (8 pages) Page 211

82-2022-09-22-00002 - AP - enquête publique - création PDA et SPR -

Bruniquel (4 pages) Page 220

82-2022-09-22-00003 - AP - enquête publique - création SPR - Caylus (4

pages) Page 225

82-2022-09-22-00004 - AP - enquête publique - création SPR - Montricoux (4

pages) Page 230

82-2022-09-22-00005 - AP - enquête publique - création SPR - Saint-Antonin

(4 pages) Page 235

82-2022-09-22-00001 - APC - ICPE - station-service - SAS PICOTY

AUTOROUTES - autoroute A62 (4 pages) Page 240

82-2022-09-13-00002 - Arrêté préfectoral de mise en demeure - SARL

ACC'OR à Moissac (3 pages) Page 245

82-2022-09-23-00001 - Arrêté préfectoral de mise en demeure à l'encontre

de la SCA DES CHATONS à CAUMONT (2 pages) Page 249

82-2022-09-21-00002 - Arrêté préfectoral infligeant une amende

administrative, barrage de Peyrelade de classe B, propriété de l'ASAAF du

canton de Montaigu-de-Quercy - commune de Roquecor (2 pages) Page 252

82-2022-09-21-00001 - Arrêté préfectoral portant prescription de mise en

sécurité par abaissement de cote, barrage de Peyralade de classe B,

propriété de l'ASAAF du canton de Montaigu-de-Quercy - Commune de

Roquecor (4 pages) Page 255

82-2022-09-01-00021 - SMCOL_T_3_322090214580 (4 pages) Page 260

82-2022-09-01-00020 - SMCOL_T_3_322090214581 (4 pages) Page 265

82-2022-09-01-00019 - SMCOL_T_3_322090214590 (4 pages) Page 270

Préfecture de Tarn-et-Garonne / Direction du Cabinet

82-2022-09-19-00001 - AP autorisant la création d'une plateforme

aérostatique à Caylus (6 pages) Page 275

82-2022-09-20-00003 - AP honorariat ABARNOU (1 page) Page 282

82-2022-09-20-00005 - AP honorariat CORRECHER (1 page) Page 284

4



82-2022-09-20-00004 - AP honorariat LABORDERIE (1 page) Page 286

82-2022-09-08-00002 - SMCOL_G_1_122090815522 (4 pages) Page 288

Préfecture de Tarn-et-Garonne / Service Interministériel de Défense et de

Protection Civile

82-2022-09-16-00002 - Arrêté relatif à la mise à jour de la liste

départementale des usagers du service prioritaire de l�électricité (2 pages) Page 293

Secrétariat Général Commun départemental / Pôle RH

82-2022-09-19-00004 - Avis de recrutement contrat PACTE DDT 82 (2

pages) Page 296

Service Départemental d�Incendie et de Secours /

82-2022-08-30-00002 - Arrêté GOC additif 5 (2 pages) Page 299

82-2022-09-20-00001 - Arrêté GOC additif 6 (2 pages) Page 302

82-2022-09-28-00009 - Arrêté ISP protocolés additif 1 (2 pages) Page 305

5



82-2022-09-23-00006

AP réalisation de travaux sue le barrage de

Malause

 - 82-2022-09-23-00006 - AP réalisation de travaux sue le barrage de Malause 6



Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

d’Occitanie

Arrêté n°
autorisant la réalisation de travaux sur le barrage de Malause et les digues d’encagement 
de sa retenue
Concession hydroélectrique de Golfech

LA PRÉFÈTE DE Tarn-et-Garonne,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

vu le Code de l’énergie ;

vu le Code de l’environnement ;

vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

vu le décret du 20 février 1970 déclarant d’utilité publique et urgents et concédant à Electricité
de France (service national) l’aménagement et l’exploitation de la chute de Golfech, sur la
Garonne et le Tarn, dans le département de Tarn-et-Garonne ;

vu le dossier d’exécution de travaux transmis par EDF par courrier électronique en date du 15
mars 2022 sous la  référence H-30575713-2022-000044 indice A sollicitant l’autorisation de
réaliser des travaux d’entretien en pied de barrage et sur les digues de la retenue de Malause ;

vu les consultations réalisées du 21 juin 2022 au 8 août 2022 parmi celles prévues à l’article R 521-
17 du code de l’énergie ;

vu les avis des services et collectivités consultés ;

vu les  compléments  au  dossier  d’exécution  de  travaux  transmis  par  le  concessionnaire  par
courrier électronique du 2 août 2022 et du  6 septembre 2022 en réponse aux demandes de
compléments de la DREAL et aux avis exprimés ;

vu la consultation du concessionnaire sur le projet d’arrêté préfectoral en date du 22septembre
2022 ;

vu l’avis du concessionnaire formulé sur le projet d’arrêté préfectoral en date du 23 septembre
2022 dans le cadre de la procédure contradictoire ;

vu le rapport d’instruction de la DREAL Occitanie en date du 23 septembre 2022 ;

vu le  schéma  directeur  d’aménagement  et  de  gestion  des  eaux  (SDAGE)  du  Bassin  Adour-
Garonne 2022-2027, approuvé le 10 mars 2022 par le Préfet Coordonnateur de Bassin ;

vu l’arrêté préfectoral du 14 décembre 2020 du préfet de Tarn et Garonne donnant délégation
de signature au directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de
la  région  Occitanie,  en  particulier  pour  l’approbation  des  projets  de  travaux  sur  les
concessions hydroélectriques ;

www.occitanie.gouv.fr
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vu l’arrêté du 2 septembre 2022 portant subdélégation de signature du Directeur aux agents de
la DREAL Occitanie pour le département de Tarn et Garonne ;

considérant qu’il  incombe  au  concessionnaire  de  maintenir  en  état  les  ouvrages  de  la
concession ;

considérant que  les  travaux  sont  indispensables  à  la  sécurité  et  au  bon  fonctionnement  de
l’aménagement ;

considérant que  considérant que les compléments transmis par le concessionnaire apportent les
éléments de réponse attendus par les services consultés sur les mesures techniques prises pour
limiter l’impact environnemental de ce chantier ; 

considérant que ce projet d’exécution de travaux relève des dispositions de l’article R. 521-38 du
code de l’énergie ;

considérant que la réalisation des travaux visés par le projet d’exécution peut être autorisé sous
réserve du respect des dispositions figurant dans le dossier déposé et ses compléments ;

Sur proposition du Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement

et du Logement d’Occitanie ;

ARRÊTE

Article 1 – Objet
La  société  EDF,  concessionnaire  de  l’État  pour  l’aménagement  hydroélectrique  de Golfech,  est
autorisée, aux conditions du présent arrêté et conformément au dossier d’exécution des travaux
déposé et ses compléments, à procéder aux travaux de maintenance en pied de barrage et sur les
digues  d’encagement  de  la  retenue  de  Malause,  sur  les  territoires  des  communes  de  Malause,
Boudou, Moissac et Saint-Nicolas-de-la-Grave.

Conformément à l’article L. 521-1 du code de l’énergie, le présent acte vaut autorisation au titre des
articles L. 214-1 et suivants du code de l’environnement.

Article 2 – Description des travaux autorisés
Les travaux consistent à :

� installer les zones et matériels de chantier ;

� dévégétaliser et à calfeutrer les fissures apparues sur le revêtement bitumineux des digues
d’encagement  de  la  retenue  de  Malause  (en  rive  gauche  de  la  Garonne  en  aval  de  la
confluence et en rive droite de la Garonne et du Tarn). Pour les linéaires de digues situées en
rive droite de la Garonne et du Tarn, le nettoyage est manuel et pour le linéaire de digue
situé en  rive  gauche  de la  Garonne en  aval  de confluence,  celui-ci  est  mécanique.  Ces
travaux nécessitent un  abaissement  de la  retenue au maximum de 50 cm sur  quelques
jours ;

� conforter, par comblement, le pied aval des passes n°5, n°4 et n°3 du barrage de Malause.
Pour cela, un rideau de palplanches est implanté en aval immédiat du pied de l’ouvrage  et
est  compartimenté au niveau de chaque pile pour garantir son étanchéité. L’espace entre le
rideau et le pied du barrage est ensuite comblé à l’aide d’un béton de remplissage. Ces
travaux se déroulent principalement en subaquatique et depuis une grue installée sur une
barge de travail (caissons flottants assemblés). Ils nécessitent la consignation de certaines
passes du barrage (passe traitée et passes situées de part et d’autre de la passe concernée).

– p 2 / 7
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Article 3 – Durée de l’autorisation
Les travaux visés à l’article 2 sont autorisés :

� du 26 septembre 2022 au 15 novembre 2022 pour les travaux sur les digues d’encagement.
En cas d’impossibilité de traiter l’ensemble des désordres constatés lors de la campagne
2022, une deuxième campagne pourra être envisagée, en 2023, sur la même période de
l’année.

� du 3 juillet 2023 au 15 septembre 2023 pour les travaux de confortement du pied aval des
passes du barrage de Malause.

En cas d’aléas de chantier ou pour cause d’intempéries, une simple prolongation de l’autorisation
de  travaux  pourra  être  accordée  sous  réserve  du  respect  des  différentes  réglementations
applicables.

Pour chaque période de travaux, la DREAL Occitanie, la DDT et l’OFB sont prévenues 3 jours avant
leur  engagement.  Concernant  les  travaux  sur  les  digues  d’encagement,  la  date  de  début
d’abaissement est également précisée ainsi que le protocole d’abaissement retenu (voir art 5).

Article 4 – Organisation et réalisation du chantier
Le concessionnaire met en œuvre les moyens nécessaires, lors de la réalisation des travaux, pour
réduire  les  impacts  du  chantier  sur  l’environnement  et  sur  les  tiers,  conformément  au  dossier
d’exécution et aux compléments fournis lors de l’instruction.

Les  mesures préventives prévues  sont mises  en œuvre par  la  ou les  entreprise·s  en charge des
travaux conformément au dossier d’exécution et aux compléments fournis lors de l’instruction.

Le concessionnaire  prend toutes  les  mesures  adaptées  pour  assurer  la  santé  et  la  sécurité  des
travailleurs  intervenant  sur  le  chantier.  Les  intervenants  disposent  des  certifications  et
qualifications nécessaires à la réalisation des travaux projetés.

Installations de chantier et accès aux ouvrages     :  
L’accès du chantier et des zones de stockage est interdit au public.

Tout  stockage de produits  nécessaires  au chantier  doit  se  faire sur  des emplacements  réservés
éloignés des cours d’eau, en récipients fermés et sur des bacs de rétention.

Durant  les  travaux,  les  installations de chantier,  les  voies  d’accès  et  les  zones  de stockage des
matériaux sont implantées conformément au dossier déposé.
En particulier, lors des travaux sur les passes,  les produits polluants, le matériel et les engins sont
positionnés en partie haute de la berge, sur la plateforme supérieure du barrage dont la cote est
supérieure à la cote de référence (65,50 m NGF). 

Engins de chantier     :  
Les véhicules et engins de chantier doivent être à jour au regard de la réglementation relative au
contrôle technique.
Leur  entretien est  fait préventivement en atelier  avant l’arrivée sur  site,  leur  ravitaillement sera
accompli sur des aires équipées à cet effet. Ils sont systématiquement repliés sur la rive le soir en
semaine et les week-ends sur des aires permettant le recueil d’effluents éventuels.

– p 3 / 7
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Gestion des déchets     :  
Les  déchets  générés  sont  valorisés  autant  que  possible  ou éliminés  et  traités  selon  des  filières
appropriées au type de déchet le cas échéant.
Une remise en état du site est réalisée en fin de chantier avec notamment l’évacuation de tous les
stocks et des déchets.

Article 5 – Protection des milieux et espèces naturels
Des dispositions sont prises pour garantir l’absence d’impact sur la Garonne et le Tarn.

Débit réservé     :  
Le débit réservé est délivré normalement par les organes de restitutions prévus à cet effet.

Rejets     :  
Aucun rejet dans l’environnement n’est autorisé.

Les substances non naturelles ne sont pas rejetées (laitance de béton proscrite par exemple), et
sont retraitées par des filières appropriées.
Des dispositions sont prises pour garantir l’absence de dissémination de poussières/particules dans
l’atmosphère lors  du chantier.  Des mesures préventives et  curatives anti-pollution (stockage sur
zones étanches, contrôle des matériels,  kits anti-pollution, etc.)  comme décrites dans le dossier
d’exécution sont mises en oeuvre.

Les eaux usées et les vannes de la base vie sont stockées dans des cuves tampons et évacuées
régulièrement, ou traitées par un système d’assainissement confirme à la réglementation en vigueur.

Milieu naturel:
Les  installations  de  chantier  ainsi  que  l’emprise  des  travaux  sont  situées  en  dehors  des  zones
humides.
Toutes les mesures de protection doivent être mises en place conformément au dossier d’exécution
et ses compléments. Il est notamment mis en place une gestion de fauche de la prairie permettant
une défavorabilisation du milieu vis-à-vis de la cisticole des joncs.

Toutes  les  dispositions  sont  prises  pour  éviter  l’implantation  ou  la  dissémination  de  plantes
invasives.  Ces dispositions comprennent à minima le nettoyage minutieux des engins avant leur
entrée et à leur sortie du site du chantier et le balisage et la mise en défens, préalable au chantier,
des massifs d’espèces exotiques envahissantes présentes sur le site.
Les balisages sont maintenus tout au long de la durée du chantier. Leur maintien ainsi que leur strict
respect sont contrôlés.

Concernant les travaux sur les digues d’encagement :
– les végétaux retirés des parements ne sont pas stockés à proximité des lieux d’arrachage
mais évacués en dehors de la zone inondable ;
– l’accès à la zone de marnage nécessite un abaissement de 50 centimètres maximum sur une
durée maximale de 15 jours. Celui-ci est progressif et lent (quelques centimètres par heure). Le
protocole  d’abaissement  est  précisé  en  fonction  de  l’hydrologie  au  moment  des  travaux
(explicitant la vitesse d’écoulement et la voie d’évacuation privilégiée).

Un deuxième abaissement pourra être réalisé sur la même période si une nouvelle campagne est 
nécessaire. Dans ce cas, les mêmes dispositions sont reconduites.

– p 4 / 7
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Article 6 – Autres enjeux
–     Gestion des Crues     :  
Le  concessionnaire  assure  une  veille  hydrométéorologique  lui  permettant  de  procéder  à
l’évacuation du chantier en cas de risque de crue.
Le  concessionnaire  rédige,  pour  le  service  chargé  de  la  sécurité  et  de  la  sûreté  des  ouvrages
hydrauliques de la  DREAL,  la  consigne provisoire d’exploitation en crue pendant la  période de
travaux  sur  les  passes  du  barrage  de Malause.  Elle  est  fournie  15 jours  avant  l’engagement  des
travaux.

–     Information des tiers     :  
Une information au sujet du chantier est réalisée auprès des différents acteurs fréquentant le site et
notamment  la  base  de  loisirs  de  Saint  Nicolas  de  la  Grave  ainsi  qu’auprès  des  communes
concernées.
Une information est réalisée dans les communs et sur site afin d’expliquer les modalités des travaux
(contenu, planning…) et les mesures mises en œuvre sur le terrain (interdiction d’accès, circulation
de chantier…)

Article 7 – Documents à transmettre en fin de travaux
Un  rapport  de  fins  de  travaux  est  transmis  à  la  DREAL  (Direction  des  Risques  Naturels  /
Département Ouvrages Hydrauliques et Concessions) sous quatre mois à l’issue de la réalisation des
travaux. Un rapport distinct est rédigé pour chacun des chantiers (digues d’encagement et barrage
de Malause).

Article 8 – Observation de la réglementation
Le concessionnaire est tenu de se conformer à tous les règlements existants ou à venir sur la police
de l’environnement et la sécurité civile.
La  présente autorisation  préfectorale  ne dispense  en aucun cas  le  concessionnaire  de faire  les
déclarations ou d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

Article 9 – Responsabilités
Les opérations se dérouleront sous la responsabilité du concessionnaire.
Il veille, en application du présent arrêté, à prendre toutes les mesures nécessaires pour garantir la
santé  et  la  sécurité  des  personnes  intervenantes,  la  sécurité  des  biens  et  la  préservation  de
l’environnement immédiat.

Le  concessionnaire  est  tenu  pour  responsable  des  dommages  matériels  et/ou  corporels  qui
pourraient être le fait des travaux ou leurs conséquences.

Article 10 – Exécution des travaux – Contrôles
Les  travaux  sont  exécutés  avec  le  plus  grand  soin,  conformément  aux  règles  de  l’art  et  aux
modalités  décrites  dans le  dossier  d’exécution des travaux et  dans les  compléments fournis  au
cours de l’instruction. Le concessionnaire doit informer la DREAL Occitanie de l’achèvement des
travaux.
À tout moment, le concessionnaire est tenu de laisser le libre accès du chantier aux agents chargés
de la police de l’environnement, de l’énergie et de l’inspection du travail.
Sur  les  réquisitions  des agents  en charge du contrôle,  le concessionnaire doit  être  à  même de
procéder  à  ses  frais,  à  toutes  les  mesures  et  vérifications  utiles  pour  constater  l’exécution  du
présent règlement.
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Article 11 – Modifications
Toute  modification  substantielle  apportée  par  le  concessionnaire  aux  éléments  du  dossier  de
demande et de cette autorisation doit être portée, avant réalisation, à la connaissance de la DREAL
Occitanie, accompagnée des éléments d’appréciation.  Sa mise en œuvre est conditionnée à un
retour formalisé de la DREAL Occitanie.

Article 12 – Dispositions applicables en cas d’accident ou d’incident
Le concessionnaire est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à la DREAL Occitanie (Direction
des  Risques  Naturels  /  Département  Ouvrages  Hydrauliques  et  Concessions)   les  accidents  ou
incidents  qui  sont  de nature à  porter  atteinte  aux  intérêts  mentionnés  au L  211-1  du code de
l’environnement  et  d’indiquer  les  dispositions  prises  ou  envisagées  pour  rétablir  une  situation
normale.
En  cas d’arrêt  de chantier  consécutif  à un incident,  les  travaux ne peuvent reprendre qu’après
accord de la DREAL sur les conditions de redémarrage.

Article 13 – Clauses de précarité
Le concessionnaire ne peut prétendre à aucune indemnité en dédommagement si l’administration
reconnaît  nécessaire  de  prendre,  dans  l’intérêt  de  la  police  et  de  la  répartition  des  eaux,  des
mesures qui le privent, d’une manière temporaire ou définitive, de tout ou partie des avantages
résultant de la présente autorisation.

Article 14 – Affichage
Le présent arrêté fait l’objet d’un affichage jusqu’à la fin de l’opération sur le site des travaux, ainsi
que dans la mairie des communes de :
- Malause ;
- Boudou ;
- Moissac ;
- Saint-Nicolas-de-la-Grave.

Article 15 – Droits des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 16 – Délais et voies de recours
Tout  recours  à  l’encontre  du  présent  arrêté  peut  être  porté  devant  le  tribunal  administratif
territorialement compétent :

� par le bénéficiaire, dans un délai de deux mois suivant sa notification, soit par courrier, soit par
l’application  informatique  télérecours  accessible  sur  le  site  http://www.telerecours.fr,
conformément  aux  dispositions  des  articles  R  421-1  et  suivants  du  code  de  justice
administrative ;

� par les tiers, dans un délai de quatre mois à compter de l’accomplissement des formalités de
publicité, conformément à l’article R 514-3-1 du code de l’environnement, soit par courrier, soit
par l’application informatique télérecours accessible sur le site http://www.telerecours.fr.

Dans le délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, le concessionnaire peut
présenter un recours gracieux. Le silence gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la
demande de recours gracieux emporte décision implicite de rejet de cette demande conformément à
l’article R 421-2 du code de justice administrative.
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Article 17 – Publication et exécution
Mesdames et Messieurs :

� Le Secrétaire Général de la Préfecture de Tarn-et-Garonne ;

� La sous-préfète de Montauban ;

� Le Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la région
Occitanie ;

� Les mairies des communes susvisées à l’article 14 ;

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, d’assurer l’exécution du présent arrêté qui fait l’objet d’une
publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Tarn et Garonne et qui est notifié au
concessionnaire.
Une copie est adressée pour information à :

� Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de Tarn et Garonne ;

� Monsieur le Chef du Service Départemental de Tarn et Garonne de l’Office Français de la
Biodiversité.

Fait à Toulouse, le 23 septembre 2022

Pour le préfet et par délégation,
La cheffe de la Mission Concessions

                                                          Anne SABATIER

– p 7 / 7

 - 82-2022-09-23-00006 - AP réalisation de travaux sue le barrage de Malause 13



Direction Départementale de l'Emploi, du

Travail, des Solidarités et de la Protection des

populations

82-2022-09-13-00003

Arrêté portant délégation de signature de Mme

LEVASSEUR pour l'exercice des missions

générales et techniques de la direction

départementale de l'emploi, du travail, des

solidarités et de la protection des populations de

Tarn-et-Garonne.

Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des populations - 82-2022-09-13-00003 - Arrêté

portant délégation de signature de Mme LEVASSEUR pour l'exercice des missions générales et techniques de la direction

départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations de Tarn-et-Garonne.

14



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des populations - 82-2022-09-13-00003 - Arrêté

portant délégation de signature de Mme LEVASSEUR pour l'exercice des missions générales et techniques de la direction

départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations de Tarn-et-Garonne.

15



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des populations - 82-2022-09-13-00003 - Arrêté

portant délégation de signature de Mme LEVASSEUR pour l'exercice des missions générales et techniques de la direction

départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations de Tarn-et-Garonne.

16



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des populations - 82-2022-09-13-00003 - Arrêté

portant délégation de signature de Mme LEVASSEUR pour l'exercice des missions générales et techniques de la direction

départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations de Tarn-et-Garonne.

17



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des populations - 82-2022-09-13-00003 - Arrêté

portant délégation de signature de Mme LEVASSEUR pour l'exercice des missions générales et techniques de la direction

départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations de Tarn-et-Garonne.

18



Direction Départementale de l'Emploi, du

Travail, des Solidarités et de la Protection des

populations

82-2022-09-14-00003

Arrêté portant subdélégation de signature de

Mme Anne LEVASSEUR pour l'exercice des

missions générales et techniques de la direction

départementale de l'emploi, du travail, des

solidarités et de la protection des populations

Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des populations - 82-2022-09-14-00003 - Arrêté

portant subdélégation de signature de Mme Anne LEVASSEUR pour l'exercice des missions générales et techniques de la direction

départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations

19



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des populations - 82-2022-09-14-00003 - Arrêté

portant subdélégation de signature de Mme Anne LEVASSEUR pour l'exercice des missions générales et techniques de la direction

départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations

20



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des populations - 82-2022-09-14-00003 - Arrêté

portant subdélégation de signature de Mme Anne LEVASSEUR pour l'exercice des missions générales et techniques de la direction

départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations

21



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des populations - 82-2022-09-14-00003 - Arrêté

portant subdélégation de signature de Mme Anne LEVASSEUR pour l'exercice des missions générales et techniques de la direction

départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations

22



Direction Départementale de l'Emploi, du

Travail, des Solidarités et de la Protection des

populations

82-2022-09-02-00004

Arrêté portant habilitation pour constater les

infraction au CASF/Code du tourisme

Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des populations - 82-2022-09-02-00004 - Arrêté

portant habilitation pour constater les infraction au CASF/Code du tourisme 23



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des populations - 82-2022-09-02-00004 - Arrêté

portant habilitation pour constater les infraction au CASF/Code du tourisme 24



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des populations - 82-2022-09-02-00004 - Arrêté

portant habilitation pour constater les infraction au CASF/Code du tourisme 25



Direction Départementale de l'Emploi, du

Travail, des Solidarités et de la Protection des

populations

82-2022-09-23-00005

arrêté modificatif portant désignation des

membres de l'observatoire d'analyse et d'appui

au dialogue social

Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des populations - 82-2022-09-23-00005 - arrêté

modificatif portant désignation des membres de l'observatoire d'analyse et d'appui au dialogue social 26



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des populations - 82-2022-09-23-00005 - arrêté

modificatif portant désignation des membres de l'observatoire d'analyse et d'appui au dialogue social 27



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des populations - 82-2022-09-23-00005 - arrêté

modificatif portant désignation des membres de l'observatoire d'analyse et d'appui au dialogue social 28



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des populations - 82-2022-09-23-00005 - arrêté

modificatif portant désignation des membres de l'observatoire d'analyse et d'appui au dialogue social 29



Direction Départementale de l'Emploi, du

Travail, des Solidarités et de la Protection des

populations

82-2022-07-05-00049

Arrêté portant renouvellement d'agrément  d'un

organisme de services à la personne pour  ADPA

Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des populations - 82-2022-07-05-00049 - Arrêté

portant renouvellement d'agrément  d'un organisme de services à la personne pour  ADPA 30



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des populations - 82-2022-07-05-00049 - Arrêté

portant renouvellement d'agrément  d'un organisme de services à la personne pour  ADPA 31



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des populations - 82-2022-07-05-00049 - Arrêté

portant renouvellement d'agrément  d'un organisme de services à la personne pour  ADPA 32



Direction Départementale de l'Emploi, du

Travail, des Solidarités et de la Protection des

populations

82-2022-07-05-00050

Récépissé de déclaration d'un organisme de

services à la personne pour ADPA

Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des populations - 82-2022-07-05-00050 -

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne pour ADPA 33



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des populations - 82-2022-07-05-00050 -

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne pour ADPA 34



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des populations - 82-2022-07-05-00050 -

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne pour ADPA 35



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des populations - 82-2022-07-05-00050 -

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne pour ADPA 36



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des populations - 82-2022-07-05-00050 -

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne pour ADPA 37



Direction Départementale de l'Emploi, du

Travail, des Solidarités et de la Protection des

populations

82-2022-08-30-00003

Récépissé de déclaration d'un organisme de

services à la personne pour ANTUNES Sofia/SO

NET  

Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des populations - 82-2022-08-30-00003 -

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne pour ANTUNES Sofia/SO NET  38



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des populations - 82-2022-08-30-00003 -

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne pour ANTUNES Sofia/SO NET  39



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des populations - 82-2022-08-30-00003 -

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne pour ANTUNES Sofia/SO NET  40



Direction Départementale de l'Emploi, du

Travail, des Solidarités et de la Protection des

populations

82-2022-07-20-00004

Récépissé de déclaration d'un organisme de

services à la personne pour BONELLO Kévin/KB

multiservices 

Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des populations - 82-2022-07-20-00004 -

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne pour BONELLO Kévin/KB multiservices 41



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des populations - 82-2022-07-20-00004 -

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne pour BONELLO Kévin/KB multiservices 42



Direction Départementale de l'Emploi, du

Travail, des Solidarités et de la Protection des

populations

82-2022-07-11-00019

Récépissé de déclaration d'un organisme de

services à la personne pour Catherine MERSER/

Ma souris en main

Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des populations - 82-2022-07-11-00019 - Récépissé

de déclaration d'un organisme de services à la personne pour Catherine MERSER/ Ma souris en main 43



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des populations - 82-2022-07-11-00019 - Récépissé

de déclaration d'un organisme de services à la personne pour Catherine MERSER/ Ma souris en main 44



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des populations - 82-2022-07-11-00019 - Récépissé

de déclaration d'un organisme de services à la personne pour Catherine MERSER/ Ma souris en main 45



Direction Départementale de l'Emploi, du

Travail, des Solidarités et de la Protection des

populations

82-2022-07-11-00018

Récépissé de déclaration d'un organisme de

services à la personne pour NETTIER David

Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des populations - 82-2022-07-11-00018 - Récépissé

de déclaration d'un organisme de services à la personne pour NETTIER David 46



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des populations - 82-2022-07-11-00018 - Récépissé

de déclaration d'un organisme de services à la personne pour NETTIER David 47



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des populations - 82-2022-07-11-00018 - Récépissé

de déclaration d'un organisme de services à la personne pour NETTIER David 48



Direction Départementale de l'Emploi, du

Travail, des Solidarités et de la Protection des

populations

82-2022-07-11-00017

Récépissé de déclaration d'un organisme de

services à la personne pour Pastoureu Eric

Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des populations - 82-2022-07-11-00017 - Récépissé

de déclaration d'un organisme de services à la personne pour Pastoureu Eric 49



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des populations - 82-2022-07-11-00017 - Récépissé

de déclaration d'un organisme de services à la personne pour Pastoureu Eric 50



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des populations - 82-2022-07-11-00017 - Récépissé

de déclaration d'un organisme de services à la personne pour Pastoureu Eric 51



Direction Départementale de l'Emploi, du

Travail, des Solidarités et de la Protection des

populations

82-2022-07-11-00020

Récépissé de déclaration d'un organisme de

services à la personne pour PINHEIRO Lise/Adom

services

Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des populations - 82-2022-07-11-00020 -

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne pour PINHEIRO Lise/Adom services 52



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des populations - 82-2022-07-11-00020 -

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne pour PINHEIRO Lise/Adom services 53



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des populations - 82-2022-07-11-00020 -

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne pour PINHEIRO Lise/Adom services 54



Direction Départementale de l'Emploi, du

Travail, des Solidarités et de la Protection des

populations

82-2022-07-21-00007

Récépissé de déclaration d'un organisme de

services à la personne pour WHEATLEY Petra 

Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des populations - 82-2022-07-21-00007 -

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne pour WHEATLEY Petra 55



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des populations - 82-2022-07-21-00007 -

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne pour WHEATLEY Petra 56



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des populations - 82-2022-07-21-00007 -

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne pour WHEATLEY Petra 57



Direction Départementale des Territoires

82-2022-09-29-00001

acquisition-boudou-abondement-n°2

Direction Départementale des Territoires - 82-2022-09-29-00001 - acquisition-boudou-abondement-n°2 58



Direction Départementale des Territoires - 82-2022-09-29-00001 - acquisition-boudou-abondement-n°2 59



Direction Départementale des Territoires - 82-2022-09-29-00001 - acquisition-boudou-abondement-n°2 60



Direction Départementale des Territoires

82-2022-09-12-00001

ap_20220912_petit_train_toulouse

Direction Départementale des Territoires - 82-2022-09-12-00001 - ap_20220912_petit_train_toulouse 61



Direction Départementale des Territoires - 82-2022-09-12-00001 - ap_20220912_petit_train_toulouse 62



Direction Départementale des Territoires - 82-2022-09-12-00001 - ap_20220912_petit_train_toulouse 63



Direction Départementale des Territoires - 82-2022-09-12-00001 - ap_20220912_petit_train_toulouse 64



Direction Départementale des Territoires - 82-2022-09-12-00001 - ap_20220912_petit_train_toulouse 65



Direction Départementale des Territoires - 82-2022-09-12-00001 - ap_20220912_petit_train_toulouse 66



Direction Départementale des Territoires - 82-2022-09-12-00001 - ap_20220912_petit_train_toulouse 67



Direction Départementale des Territoires - 82-2022-09-12-00001 - ap_20220912_petit_train_toulouse 68



Direction Départementale des Territoires - 82-2022-09-12-00001 - ap_20220912_petit_train_toulouse 69



Direction Départementale des Territoires - 82-2022-09-12-00001 - ap_20220912_petit_train_toulouse 70



Direction Départementale des Territoires - 82-2022-09-12-00001 - ap_20220912_petit_train_toulouse 71



Direction Départementale des Territoires - 82-2022-09-12-00001 - ap_20220912_petit_train_toulouse 72



Direction Départementale des Territoires - 82-2022-09-12-00001 - ap_20220912_petit_train_toulouse 73



Direction Départementale des Territoires - 82-2022-09-12-00001 - ap_20220912_petit_train_toulouse 74



Direction Départementale des Territoires - 82-2022-09-12-00001 - ap_20220912_petit_train_toulouse 75



Direction Départementale des Territoires - 82-2022-09-12-00001 - ap_20220912_petit_train_toulouse 76



Direction Départementale des Territoires - 82-2022-09-12-00001 - ap_20220912_petit_train_toulouse 77



Direction Départementale des Territoires - 82-2022-09-12-00001 - ap_20220912_petit_train_toulouse 78



Direction Départementale des Territoires - 82-2022-09-12-00001 - ap_20220912_petit_train_toulouse 79



Direction Départementale des Territoires - 82-2022-09-12-00001 - ap_20220912_petit_train_toulouse 80



Direction Départementale des Territoires - 82-2022-09-12-00001 - ap_20220912_petit_train_toulouse 81



Direction Départementale des Territoires - 82-2022-09-12-00001 - ap_20220912_petit_train_toulouse 82



Direction Départementale des Territoires - 82-2022-09-12-00001 - ap_20220912_petit_train_toulouse 83



Direction Départementale des Territoires - 82-2022-09-12-00001 - ap_20220912_petit_train_toulouse 84



Direction Départementale des Territoires - 82-2022-09-12-00001 - ap_20220912_petit_train_toulouse 85



Direction Départementale des Territoires - 82-2022-09-12-00001 - ap_20220912_petit_train_toulouse 86



Direction Départementale des Territoires - 82-2022-09-12-00001 - ap_20220912_petit_train_toulouse 87



Direction Départementale des Territoires - 82-2022-09-12-00001 - ap_20220912_petit_train_toulouse 88



Direction Départementale des Territoires - 82-2022-09-12-00001 - ap_20220912_petit_train_toulouse 89



Direction Départementale des Territoires

82-2022-09-19-00003

ap_20220919_reglementation_circulation_chanti

er_a62

Direction Départementale des Territoires - 82-2022-09-19-00003 - ap_20220919_reglementation_circulation_chantier_a62 90



Direction Départementale des Territoires - 82-2022-09-19-00003 - ap_20220919_reglementation_circulation_chantier_a62 91



Direction Départementale des Territoires - 82-2022-09-19-00003 - ap_20220919_reglementation_circulation_chantier_a62 92



Direction Départementale des Territoires - 82-2022-09-19-00003 - ap_20220919_reglementation_circulation_chantier_a62 93



Direction Départementale des Territoires - 82-2022-09-19-00003 - ap_20220919_reglementation_circulation_chantier_a62 94



Direction Départementale des Territoires - 82-2022-09-19-00003 - ap_20220919_reglementation_circulation_chantier_a62 95



Direction Départementale des Territoires - 82-2022-09-19-00003 - ap_20220919_reglementation_circulation_chantier_a62 96



Direction Départementale des Territoires - 82-2022-09-19-00003 - ap_20220919_reglementation_circulation_chantier_a62 97



Direction Départementale des Territoires - 82-2022-09-19-00003 - ap_20220919_reglementation_circulation_chantier_a62 98



Direction Départementale des Territoires - 82-2022-09-19-00003 - ap_20220919_reglementation_circulation_chantier_a62 99



Direction Départementale des Territoires - 82-2022-09-19-00003 - ap_20220919_reglementation_circulation_chantier_a62 100



Direction Départementale des Territoires

82-2022-09-19-00002

Arrêté préfectoral portant dérogation à l'arrêté

permanent d'exploitation portant

réglementation de la circulation sous chantier de

l'A62

Direction Départementale des Territoires - 82-2022-09-19-00002 - Arrêté préfectoral portant dérogation à l'arrêté permanent

d'exploitation portant réglementation de la circulation sous chantier de l'A62 101



Direction Départementale des Territoires - 82-2022-09-19-00002 - Arrêté préfectoral portant dérogation à l'arrêté permanent

d'exploitation portant réglementation de la circulation sous chantier de l'A62 102



Direction Départementale des Territoires - 82-2022-09-19-00002 - Arrêté préfectoral portant dérogation à l'arrêté permanent

d'exploitation portant réglementation de la circulation sous chantier de l'A62 103



Direction Départementale des Territoires - 82-2022-09-19-00002 - Arrêté préfectoral portant dérogation à l'arrêté permanent

d'exploitation portant réglementation de la circulation sous chantier de l'A62 104



Direction Départementale des Territoires - 82-2022-09-19-00002 - Arrêté préfectoral portant dérogation à l'arrêté permanent

d'exploitation portant réglementation de la circulation sous chantier de l'A62 105



Direction Départementale des Territoires - 82-2022-09-19-00002 - Arrêté préfectoral portant dérogation à l'arrêté permanent

d'exploitation portant réglementation de la circulation sous chantier de l'A62 106



Direction Départementale des Territoires - 82-2022-09-19-00002 - Arrêté préfectoral portant dérogation à l'arrêté permanent

d'exploitation portant réglementation de la circulation sous chantier de l'A62 107



Direction Départementale des Territoires - 82-2022-09-19-00002 - Arrêté préfectoral portant dérogation à l'arrêté permanent

d'exploitation portant réglementation de la circulation sous chantier de l'A62 108



Direction Départementale des Territoires

82-2022-09-23-00003

arrete_20220923_derogation_3s

Direction Départementale des Territoires - 82-2022-09-23-00003 - arrete_20220923_derogation_3s 109



Direction Départementale des Territoires - 82-2022-09-23-00003 - arrete_20220923_derogation_3s 110



Direction Départementale des Territoires - 82-2022-09-23-00003 - arrete_20220923_derogation_3s 111



Direction Départementale des Territoires

82-2022-09-28-00007

Arrêté de manifestation nautique sur la canal à

Montauban, le 2 octobre

Direction Départementale des Territoires - 82-2022-09-28-00007 - Arrêté de manifestation nautique sur la canal à Montauban, le 2

octobre 112



Direction Départementale des Territoires - 82-2022-09-28-00007 - Arrêté de manifestation nautique sur la canal à Montauban, le 2

octobre 113



Direction Départementale des Territoires - 82-2022-09-28-00007 - Arrêté de manifestation nautique sur la canal à Montauban, le 2

octobre 114



Direction Départementale des Territoires

82-2022-09-28-00008

Arrêté de manifestation nautique sur le plan

d'eau de St Nicolas le 1er octobre

Direction Départementale des Territoires - 82-2022-09-28-00008 - Arrêté de manifestation nautique sur le plan d'eau de St Nicolas le

1er octobre 115



Direction Départementale des Territoires - 82-2022-09-28-00008 - Arrêté de manifestation nautique sur le plan d'eau de St Nicolas le

1er octobre 116



Direction Départementale des Territoires - 82-2022-09-28-00008 - Arrêté de manifestation nautique sur le plan d'eau de St Nicolas le

1er octobre 117



Direction Départementale des Territoires - 82-2022-09-28-00008 - Arrêté de manifestation nautique sur le plan d'eau de St Nicolas le

1er octobre 118



Direction Départementale des Territoires - 82-2022-09-28-00008 - Arrêté de manifestation nautique sur le plan d'eau de St Nicolas le

1er octobre 119



Direction Départementale des Territoires

82-2022-09-07-00001

Arrêté inter-préfectoral portant renouvellement

et autorisation de travaux dans le cadre du PPG

2022-2026 sur les masses d'eau Seye, Baye,

Bonnette et Aveyron

Direction Départementale des Territoires - 82-2022-09-07-00001 - Arrêté inter-préfectoral portant renouvellement et autorisation de

travaux dans le cadre du PPG 2022-2026 sur les masses d'eau Seye, Baye, Bonnette et Aveyron 120



Direction Départementale des Territoires - 82-2022-09-07-00001 - Arrêté inter-préfectoral portant renouvellement et autorisation de

travaux dans le cadre du PPG 2022-2026 sur les masses d'eau Seye, Baye, Bonnette et Aveyron 121



Direction Départementale des Territoires - 82-2022-09-07-00001 - Arrêté inter-préfectoral portant renouvellement et autorisation de

travaux dans le cadre du PPG 2022-2026 sur les masses d'eau Seye, Baye, Bonnette et Aveyron 122



Direction Départementale des Territoires - 82-2022-09-07-00001 - Arrêté inter-préfectoral portant renouvellement et autorisation de

travaux dans le cadre du PPG 2022-2026 sur les masses d'eau Seye, Baye, Bonnette et Aveyron 123



Direction Départementale des Territoires - 82-2022-09-07-00001 - Arrêté inter-préfectoral portant renouvellement et autorisation de

travaux dans le cadre du PPG 2022-2026 sur les masses d'eau Seye, Baye, Bonnette et Aveyron 124



Direction Départementale des Territoires - 82-2022-09-07-00001 - Arrêté inter-préfectoral portant renouvellement et autorisation de

travaux dans le cadre du PPG 2022-2026 sur les masses d'eau Seye, Baye, Bonnette et Aveyron 125



Direction Départementale des Territoires - 82-2022-09-07-00001 - Arrêté inter-préfectoral portant renouvellement et autorisation de

travaux dans le cadre du PPG 2022-2026 sur les masses d'eau Seye, Baye, Bonnette et Aveyron 126



Direction Départementale des Territoires - 82-2022-09-07-00001 - Arrêté inter-préfectoral portant renouvellement et autorisation de

travaux dans le cadre du PPG 2022-2026 sur les masses d'eau Seye, Baye, Bonnette et Aveyron 127



Direction Départementale des Territoires - 82-2022-09-07-00001 - Arrêté inter-préfectoral portant renouvellement et autorisation de

travaux dans le cadre du PPG 2022-2026 sur les masses d'eau Seye, Baye, Bonnette et Aveyron 128



Direction Départementale des Territoires - 82-2022-09-07-00001 - Arrêté inter-préfectoral portant renouvellement et autorisation de

travaux dans le cadre du PPG 2022-2026 sur les masses d'eau Seye, Baye, Bonnette et Aveyron 129



Direction Départementale des Territoires - 82-2022-09-07-00001 - Arrêté inter-préfectoral portant renouvellement et autorisation de

travaux dans le cadre du PPG 2022-2026 sur les masses d'eau Seye, Baye, Bonnette et Aveyron 130



Direction Départementale des Territoires - 82-2022-09-07-00001 - Arrêté inter-préfectoral portant renouvellement et autorisation de

travaux dans le cadre du PPG 2022-2026 sur les masses d'eau Seye, Baye, Bonnette et Aveyron 131



Direction Départementale des Territoires - 82-2022-09-07-00001 - Arrêté inter-préfectoral portant renouvellement et autorisation de

travaux dans le cadre du PPG 2022-2026 sur les masses d'eau Seye, Baye, Bonnette et Aveyron 132



Direction Départementale des Territoires

82-2022-09-08-00001

arrêté portant modification du système

d'assainissement de Montech

Direction Départementale des Territoires - 82-2022-09-08-00001 - arrêté portant modification du système d'assainissement de Montech 133



Direction Départementale des Territoires - 82-2022-09-08-00001 - arrêté portant modification du système d'assainissement de Montech 134



Direction Départementale des Territoires - 82-2022-09-08-00001 - arrêté portant modification du système d'assainissement de Montech 135



Direction Départementale des Territoires - 82-2022-09-08-00001 - arrêté portant modification du système d'assainissement de Montech 136



Direction Départementale des Territoires - 82-2022-09-08-00001 - arrêté portant modification du système d'assainissement de Montech 137



Direction Départementale des Territoires

82-2022-09-01-00017

Arrêté préfectoral portant interdiction de

variation de niveau d'eau au droit des barrages

et seuils en travers des cours d'eau

Direction Départementale des Territoires - 82-2022-09-01-00017 - Arrêté préfectoral portant interdiction de variation de niveau d'eau

au droit des barrages et seuils en travers des cours d'eau 138



Direction Départementale des Territoires - 82-2022-09-01-00017 - Arrêté préfectoral portant interdiction de variation de niveau d'eau

au droit des barrages et seuils en travers des cours d'eau 139



Direction Départementale des Territoires - 82-2022-09-01-00017 - Arrêté préfectoral portant interdiction de variation de niveau d'eau

au droit des barrages et seuils en travers des cours d'eau 140



Direction Départementale des Territoires - 82-2022-09-01-00017 - Arrêté préfectoral portant interdiction de variation de niveau d'eau

au droit des barrages et seuils en travers des cours d'eau 141



Direction Départementale des Territoires - 82-2022-09-01-00017 - Arrêté préfectoral portant interdiction de variation de niveau d'eau

au droit des barrages et seuils en travers des cours d'eau 142



Direction Départementale des Territoires

82-2022-09-14-00001

Arrêté préfectoral portant limitation des

prélèvements d'eau en milieu naturel - 14

septembre 2022

Direction Départementale des Territoires - 82-2022-09-14-00001 - Arrêté préfectoral portant limitation des prélèvements d'eau en

milieu naturel - 14 septembre 2022 143



DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service Eau et Biodiversité
Bureau Police de l’eau

Arrêté préfectoral 82 – 2022 – 09 – 14 – 0000 

portant limitation des prélèvements d’eau en milieu naturel

La préfète de Tarn-et-Garonne,

Chevalier de la légion d’honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de l’environnement et notamment les articles L.172-5 à L.172-17, L.211-1 à L.211-3, L.214-6, L.215-7,
L.215-9, L.215-10, L.216-4, R.211-66 à R.211-69, R.211-71, R.214-1 à R.214-31 et R.214-41 à R.214-56, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2212-2 et L.2215-1,

Vu le décret du 08 août 1909 fixant la dotation de salubrité pour les rivières réalimentées par le canal de la Neste,

Vu le décret 1962-1448 du 24 novembre 1962 modifié relatif à l'exercice de la police de l'eau,

Vu le décret 2004-0374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation et à l'action des
services de l'Etat dans les régions et départements,

Vu le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin Adour-Garonne, 

Vu l’arrêté-cadre interdépartemental du 08 juin 2016 portant définition d’un plan d’action sécheresse pour le sous-
bassin du Tarn,

Vu l’arrêté-cadre interdépartemental du 21 juin 2016 de définition d’un plan d’action sécheresse sur le bassin de
l’Aveyron,

Vu l’arrêté-cadre interdépartemental du 04 juillet 2017 portant définition d’un plan d’action en cas de sécheresse
pour le bassin de la Garonne,

Vu l’arrêté-cadre interdépartemental 17 juillet 2017 de définition d’un plan d’action sécheresse sur le bassin du Lot,

Vu l'arrêté interdépartemental du 27 janvier 2021, portant définition d’un plan d’action sécheresse pour le bassin de
la Neste et Rivières de Gascogne,

Vu l’arrêté préfectoral 2020-06-30-004 du 30 juin 2020 portant définition des modalités de mise en application du
plan de crise "Sécheresse" dans le département de Tarn-et-Garonne,

Vu l’arrêté préfectoral 2022-01-11-00001 du 11 avril 2022 donnant délégation de signature à madame Lucie
Chadourne-Facon, directrice départementale des territoires,

Vu l’arrêté préfectoral DDT-82-2022-06-10-00002 du 10 juin 2022 donnant délégation de signature aux chefs de
service et à certains agents de leur service,

Vu les arrêtés préfectoraux du 20 juin 2016 pour l'OUGC Tarn, le 08 juillet 2016 pour l'OUGC Aveyron-Lemboulas,
le 21 juillet 2016 pour l'OUGC Garonne amont, le 22 juillet 2016 pour l'OUGC Garonne aval, le 10 août 2016 pour
l'OUGC Lot et l'OUGC Neste et rivières de Gascogne et leurs modifications, portant autorisation unique
pluriannuelle des prélèvements d'eau pour l'irrigation agricole,

Vu l’arrêté préfectoral 2022-08-31-00002 du 31 août 2022 portant limitation des prélèvements d’eau en milieu
naturel,

Vu la demande formulée par la Chambre d’agriculture de Tarn-et-Garonne en date du 16 juin 2022 relative à
l’intégration de la culture du maïs fourrage en cultures dérogatoires et l’analyse complémentaire sur les
assolements transmise le 22 juin 2022, 

Vu l’avis favorable du comité de suivi opérationnel Etiage du 22 juin 2022 sur la demande de dérogation, 

Considérant la dégradation des conditions hydroclimatiques constatée sur une partie du département en référence
à l'arrêté-cadre départemental 2020-06-30-004 du 30 juin 2020,

Direction départementale des territoires
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Considérant que les seuils définis dans l'arrêté-cadre départemental 2020-06-30-004 du 30 juin 2020 ont été
atteints ou dépassés sur une ou plusieurs stations de référence,

Considérant que des mesures temporaires de restriction de certains usages de l'eau sont nécessaires pour la
préservation de la santé, de l'alimentation en eau potable, de sécurité et de salubrité publique, des écosystèmes
aquatiques et pour la protection de la ressource en eau,

Considérant la faible production de fourrage en première coupe et en cohérence avec la "Dérogation Ukraine -
pâture ou fauche / mise en culture" du printemps 2022,

Considérant l’analyse du Conseil départemental de Tarn-et-Garonne en date du 04 août 2022 sur les zones d’alerte
16 – Lère réalimentée et 22 – Tescou réalimenté étayant une progressivité dans l’augmentation des restrictions,

Considérant les données transmises par la Chambre d’agriculture de Tarn-et-Garonne en date du 04 août 2022 sur
les prévisions en besoins en eau des associations syndicales autorisées d’irrigation du sous-bassin de l’Aveyron,

Considérant la mise en œuvre coordonnée de tours d’eau renforcés depuis vendredi 05 août 2022 sur les bassins
de la Lère réalimentée et du Tescou réalimenté,

Considérant les conclusions du comité technique Neste élargi du 24 août 2021 mettant en avant la nécessité de
préserver les ressources des retenues structurantes du système Neste pour assurer le soutien d’étiage jusqu’à son
terme,

Considérant les éléments d’analyse sur l’état des besoins agricoles apportés par l’organisme unique de gestion
collective Neste et Rivières de Gascogne ainsi que son implication pour accompagner la limitation des
consommations et la fin progressive de l’irrigation des cultures dérogatoires au fur et à mesure de leur maturité,

Considérant la nécessaire solidarité des usagers de l'eau,

Sur proposition de la cheffe de service Eau et Biodiversité de la Direction des Territoires de Tarn-et-Garonne,

ARRETE

Article 1 – Mesures de limitation des prélèvements d’eau pour l’irrigation agricole

1.1 – Décision

Il est fait application des dispositions de limitation et de partage des eaux suivant et selon le tableau de restriction
figurant en annexe 1 :

Zone Dénomination
Niveau de
restriction

Irrigation cultures spéciales en cas
d'interdiction totale

Unité 1 – Aveyron

11 Rivière Aveyron 3,5 JOURS – NIV 2 Cult. spé. nc maïs-sem. autorisés à 50 %

12 Bassin de la Baye TOTALE – NIV 3 Cult. spé. yc maïs-sem. autorisés à 50 %

13 Bassin de la Seye TOTALE – NIV 3 Cult. spé. nc maïs-sem. autorisés à 50 %

14 Bassin de la Bonnette 3,5 JOURS – NIV 2 Cult. spé. nc maïs-sem. autorisés à 50 %

15 Bassin de la Lère non réalimentée TOTALE – NIV 3 Cult. spé. nc maïs-sem. autorisés à 50 %

16 Bassin de la Lère réalimentée 3,5 JOURS – NIV 2 Cult. spé. nc maïs-sem. autorisés à 50 %

17 Bassin de la Vère 3,5 JOURS – NIV 2 Cult. spé. nc maïs-sem. autorisés à 50 %

18 Bassin du Viaur 2 JOURS – NIV_1B Pas de dérogation

19 Petits affluents de l’Aveyron TOTALE – NIV 3 Cult. spé. nc maïs-sem. autorisés à 50 %

Unité 2 – Tarn

21 Rivière Tarn 2 JOURS – NIV_1B Cult. spé. yc maïs-sem. autorisés à 50 %

22 Bassin du Tescou réalimenté 3,5 JOURS – NIV 2 Cult. spé. nc maïs-sem. autorisés à 50 %

23 Bassin du Tescou non réalimenté TOTALE – NIV 3 Cult. spé. nc maïs-sem. autorisés à 50 %

24 Bassin du Lemboulas amont + Petit Lembous TOTALE – NIV 3 Cult. spé. yc maïs-sem. autorisés à 50 %

25 Bassin du Lemboulas aval TOTALE – NIV 3 Cult. spé. yc maïs-sem. autorisés à 50 %

26 Bassin de la Lupte-Lembous TOTALE – NIV 3 Cult. spé. nc maïs-sem. autorisés à 50 %

27 Petits affluents du Tarn TOTALE – NIV 3 Cult. spé. yc maïs-sem. autorisés à 50 %
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Unité 3 – Garonne 

31 Fleuve Garonne amont 2 JOURS – NIV_1B Cult. spé. yc maïs-sem. autorisés à 50 %

32 Fleuve Garonne médiane 2 JOURS – NIV_1B Cult. spé. yc maïs-sem. autorisés à 50 %

33 Fleuve Garonne aval 2 JOURS – NIV_1B Cult. spé. yc maïs-sem. autorisés à 50 %

34 Canal latéral et de Montech 2 JOURS – NIV_1B Cult. spé. yc maïs-sem. autorisés à 50 %

Unité 4 – Affluents de Garonne

41 Bassin de la Sère TOTALE – NIV 3 Pas de dérogation

42 Bassin du Lambon TOTALE – NIV 3 Cult. spé. yc maïs-sem. autorisés à 50 %

43 Bassin de la Barguelonne amont TOTALE – NIV 3 Cult. spé. nc maïs-sem. autorisés à 50 %

44 Bassin de la Barguelonne aval TOTALE – NIV 3 Cult. spé. yc maïs-sem. autorisés à 50 %

45 Bassin du Lendou TOTALE – NIV 3 Cult. spé. yc maïs-sem. autorisés à 50 %

46 Bassin de la Petite Barguelonne TOTALE – NIV 3 Cult. spé. yc maïs-sem. autorisés à 50 %

47 Bassin de la Séoune TOTALE – NIV 3 Cult. spé. nc maïs-sem. autorisés à 50 %

48 Bassin de l’Auroue TOTALE – NIV 3 Cult. spé. yc maïs-sem. autorisés à 50 %

49 Petits affluents de Garonne TOTALE – NIV 3 Cult. spé. yc maïs-sem. autorisés à 50 %

Unité 5 – Lot

51 Boudouyssou (Tancanne) TOTALE – NIV 3 Pas de dérogation

Unité 6 – Neste

61 Rivière Arrats réalimenté TOTALE – NIV 3 Liste 2 des cultures en article 1-7

62 Petits affluents de l’Arrats TOTALE – NIV 3 Liste 2 des cultures en article 1-7

63 Rivière Gimone réalimentée TOTALE – NIV 3 Liste 2 des cultures en article 1-7

64 Petits affluents de la Gimone TOTALE – NIV 3 Liste 2 des cultures en article 1-7

1.2 – Ressources concernées par les limitations

Les dispositions définies à l’article 1 s’appliquent aux prélèvements pour :

 les bassins-versants, cours d’eau et canaux désignés, 

 leurs affluents, ainsi que dans les eaux souterraines de leur nappe d’accompagnement, 

Les nappes d’accompagnement de la Garonne, du Tarn de l’Aveyron et de la Lère ont fait l’objet d’une
délimitation par le BRGM. En dehors de ces axes hydrauliques, la nappe d’accompagnement est limitée à
100 mètres de part et d’autre du cours d’eau.

 l'alimentation des plans d'eau par barrage ou dérivation des eaux des rivières et leurs affluents, lorsque
les réalimentations sont dûment autorisées par l’administration.

En dehors du système Neste, la définition des ressources concernées par les limitations est mentionnée à l'article 3
de l'arrêté-cadre départemental 2020-06-30-004 du 30 juin 2020 relatif à la mise en application du plan de crise
"sécheresse".

1.3 – Sectorisation

L'appartenance d'un prélèvement à une zone et un secteur est mentionnée sur le registre d'autorisation
communiqué à chaque irrigant avant la campagne d'étiage et reste valable en situation de sécheresse. 

Les restrictions s’appliquent en jours par semaine selon le secteur, conformément à l’annexe 1 du présent arrêté
(tableau de sectorisation).

Concernant le maraîchage (polyculture légumière avec commercialisation en circuit-court), l’annexe 1 du présent
arrêté ne s’applique pas. Les contraintes culturales de ce type de production amènent à un aménagement des
limitations dans les mêmes proportions mais en horaire et non en jours, comme suit :
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Niveau de restriction Modalité de restriction

Niveau 1A 15 % Interdiction d’irriguer pendant 4 h 00 par jour

Niveau 1B 30 % Interdiction d’irriguer pendant 8 h 00 par jour

Niveau 2 50 % Interdiction d’irriguer pendant 12 h 00 par jour

Niveau 3 Interdiction totale Voir paragraphe relatif aux cultures dérogatoires

1.4 – Irrigation collective – Aménagements 

Pour les ASA (association syndicale autorisée), le niveau de restriction peut être aménagé de la façon suivante :

Niveau de restriction pour l’irrigation individuelle Aménagement de la restriction pour l’irrigation collective

Niveau 1A 1 jour par semaine ‘=> limitation de 15 % du débit

Niveau 1B 2 jours par semaine ‘=> limitation de 30 % du débit

Niveau 2 3,5 jours par semaine ‘=> limitation de 50 % du débit

Niveau 3 Interdiction totale ‘=> Interdiction totale de prélèvement

1.5 – Irrigation en goutte-à-goutte – Aménagements 

Pour la pratique exclusive de l’irrigation en goutte-à-goutte, le niveau de restriction peut être aménagé de la façon
suivante :

Niveau de restriction pour l’irrigation par aspersion Aménagement de la restriction pour l’irrigation exclusive 
en goutte-à-goutte

Niveau 1A 1 jour par semaine ‘=> Interdiction d’irriguer pendant 4 h 00 par jour

Niveau 1B 2 jours par semaine ‘=> Interdiction d’irriguer pendant 8 h 00 par jour

Niveau 2 3,5 jours par semaine ‘=> Interdiction d’irriguer pendant 12 h 00 par jour

Niveau 3 Interdiction totale ‘=> Interdiction totale de prélèvement

1.6 – Dérogations pour les cultures spéciales en cas d’interdiction totale

Les cultures légumières, le tabac, les cultures porte-graines, les pépinières et le maïs fourrage auto-consommé
sont soumis à une limitation de 3,5 jours par semaine, soit une réduction de 50 %. 

Les autorisations de prélèvements pour l'irrigation du maïs-semence sont exclues de cette disposition dérogatoire si
la surface en cultures spéciales incluant le maïs-semence excède 10 % de la surface irriguée de la zone. La
possibilité d'irriguer le maïs-semence est indiquée à l’article 1-1 ci-dessus.

1.7 – Aménagement de l’interdiction de prélèvement à usage agricole du sous-bassin de la Neste

Le gestionnaire du système Neste réalimenté, la Compagnie d’Aménagement des Coteaux de Gascogne (CACG),
transmet l’état des ressources susceptibles d’être utilisées pour l’usage agricole à une fréquence adaptée aux
services de l’État ainsi qu’à l’organisme unique de gestion collective. 

Compte tenu de la situation hydrologique, seules les cultures dérogatoires de la liste 2 ci-après sont autorisées à
déroger à l’interdiction totale d’irrigation, à raison d’une limitation à 3,5 jours par semaine dans le respect de la
sectorisation. 

Liste 2  : semis de colza semences, cultures maraîchères et légumières, arboriculture, horticulture semences
potagères 

Les dispositions suivantes ne s’appliquent pas au sous-bassin de la Neste :

 article 1-4 – Irrigation collective – Aménagements

 article 1-6 – Dérogations pour les cultures spéciales en cas d’interdiction totale.
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Article 2 – Limitation des prélèvements dans le milieu naturel pour les exploitants de golf

L'arrosage des terrains de golf est interdit à l'exception des greens qui pourront être arrosés entre 20 h 00 et 8 h 00
et dans la limite de 30 % d’une consommation hebdomadaire d'eau habituelle.

Un registre de prélèvement doit être rempli hebdomadairement pendant la période d'étiage.

Les réserves situées dans les golfs alimentés par une autre ressource que l'eau potable ou le prélèvement dans les
nappes sont librement utilisables par les golfs.

Cette mesure ne concerne pas l’utilisation d’eaux usées traitées et recyclées en sortie de station d’épuration, et qui
a fait l’objet d’une autorisation préfectorale.

Article 3 – Limitation des prélèvements dans le milieu naturel pour les entreprises

Ces usagers doivent limiter leurs prélèvements au strict besoin nécessaire à leurs activités dès lors que la
ressource utilisée est soumise à restriction.

3.1 – Installations classées pour la protection de l’environnement

S’agissant des eaux de process, les installations classées soumises à autorisation, enregistrement ou déclaration
au titre de la nomenclature ICPE doivent respecter les dispositions spécifiques s’appliquant en cas de sécheresse
contenues dans leur arrêté (autorisation – complémentaire – prescriptions spécifiques). 

Pour les autres usages, les ICPE sont soumises aux restrictions des autres usagers (cf article 4).

3.2 – Entreprises autres qu’ICPE

Les entreprises autres qu’ICPE sont soumises aux restrictions des autres usagers (cf article 4).

Article 4 – Limitation des prélèvements dans le milieu naturel pour les autres usagers

Cette disposition concerne les particuliers, les administrations, les collectivités, les entreprises pour partie (cf
article 3), les structures d’hébergement et autres usagers assimilés. Les restrictions s’appliquent au niveau
communal dès lors que la commune est concernée (partiellement ou en totalité) par un niveau de limitation ou
d’interdiction. 

Les restrictions s’appliquent sans distinction du milieu de prélèvement : les eaux superficielles (cours d’eau – plan
d’eau) et les eaux souterraines (nappes d’accompagnement – nappes déconnectées).

L’ensemble des communes du département est en restriction de niveau 3.Le détail des restrictions est consultable
aux annexes 3 et 4 du présent arrêté.

Article 5 – Retenues et moulins

Sont également en vigueur :

 l’arrêté 2020-06-30-004 du 30 juin 2020 – article 3-3 : interdiction du remplissage des plans d'eau,

 l'arrêté 2020-06-30-004 du 30 juin 2020 – article 11-2 : interdiction de variation de niveau d'eau au droit
des barrages et seuils en travers des cours d'eau, à l'exception de ceux faisant l'objet d'un dossier "Loi
sur l'Eau" validé par l'administration.

Article 6 – Débit réservé

En application de l’article L.214-18 du code de l’environnement, un débit réservé minimal garantissant la vie, la
circulation et la reproduction des espèces qui peuplent les eaux, doit être maintenu en tout temps à l'aval de tout
ouvrage, y compris des prélèvements d'eau. 

Si le débit amont est inférieur au débit réservé, la totalité du débit amont devra transiter à l'aval.

Article 7 – Travaux en rivière

Aucune intervention dans le lit des cours d'eau et de leurs affluents ne sera autorisée pendant la durée de validité
du présent arrêté hormis les travaux déjà acceptés ou faisant l'objet d'un dossier "Loi sur l'Eau" validé par
l'administration. En cas d'urgence, une autorisation pourra être délivrée après avis du service de police de l'eau.
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Article 8 – Usages non concernés

Sont exclus de l'application du présent arrêté, les prélèvements opérés pour :

 l'adduction d'eau potable. Cependant, l’usage de l’eau potable par les abonnés peut faire l’objet de
restriction en application de l’arrêté-cadre préfectoral 2020-06-30-004 du 30 juin 2020, d’arrêtés
préfectoraux spécifiques, de décision du fournisseur d’eau potable. L’information est alors faite par le
fournisseur,

 la lutte contre l'incendie,

 l'abreuvement des animaux, les piscicultures et les parcs à volailles dans la limite du respect de l'article
relatif au débit réservé (article 4 du présent arrêté).

Article 9 – Durée et validité

Les mesures définies dans le présent arrêté sont applicables à compter du samedi 17 septembre 2022 à 08 h 00. 

Les mesures restent en vigueur jusqu’au 31 octobre 2022, sauf abrogation.

Article 10 – Extension ou renforcement des mesures

Les maires, qui considèrent que la situation de la ressource en eau sur le territoire de leur commune le nécessite,
peuvent prendre un arrêté complémentaire de restriction d'usage, sous réserve qu'il soit plus contraignant que le
présent arrêté.

Article 11 – Abrogation

L’arrêté préfectoral 2022-08-31-00002 du 31 août 2022 est abrogé à l'entrée en vigueur du présent arrêté.

Article 12 – Recherche des infractions

En vue de rechercher et de constater des infractions, les services de l'Etat en charge de la police de l'eau, la
gendarmerie nationale, la police municipale, les agents de l'Office Français de la Biodiversité (OFB) ont accès aux
locaux ou lieux où sont réalisés les opérations à l'origine des infractions, dans les limites fixées par l'article L.216-4
du code de l'environnement.

Article 13 – Sanctions

Tout manquement aux dispositions du présent arrêté relève des articles R.216-9 et R.216.12 du code de
l’environnement et s'expose à une contravention de 5ème classe (maximum de 1 500 euros).

Article 14 – Publicité

Le présent arrêté fera l'objet des mesures suivantes :

 insertion au recueil des actes administratifs,

 affichage dans les mairies riveraines des cours d'eau,

 publication sur le portail Internet des services de l'Etat de Tarn-et-Garonne 

http://www.tarn-et-garonne.gouv.fr // rubrique "publications / arrêtés préfectoraux"

Le présent arrêté sera affiché dans toutes les communes concernées par les soins des maires pendant une durée
minimum d'un mois.

Article 15 – Délais et voies de recours

Dans un délai de 2 (deux) mois, un recours gracieux peut être présenté. Le silence gardé par l’administration
pendant plus de 2 (deux) mois sur la demande en recours gracieux emporte décision implicite de rejet de cette
demande, conformément à l’article R.421-2 du code de la justice administrative.

Dans un délai de 2 (deux) mois, la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux à compter de sa
date de publication au recueil des actes administratifs (RAA) devant le tribunal administratif de Toulouse (68 rue
Raymond IV – 31 000 – Toulouse), par courrier en recommandé avec accusé de réception ou par l'application
Télérecours, accessible par le lien : http://www.telerecours.fr.

Page 6

Direction Départementale des Territoires - 82-2022-09-14-00001 - Arrêté préfectoral portant limitation des prélèvements d'eau en

milieu naturel - 14 septembre 2022 149



Article 16 – Exécution

La secrétaire générale de la préfecture de Tarn-et-Garonne, le sous-préfet de l’arrondissement de Castelsarrasin,
la directrice départementale des territoires, le commandant du groupement de gendarmerie de Tarn-et-Garonne, le
directeur départemental de sécurité publique, les maires des communes riveraines des cours d’eau faisant l’objet
de la présente réglementation, le chef de service départemental de l'Office Français de la Biodiversité (OFB) sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

A Montauban, le 14 septembre 2022

Pour la préfète,

Par délégation,

Pour la directrice,

La directrice adjointe,

Marie-Line POMMET
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Annexe 1 – Sectorisation des limitations de prélèvement d’eau à usage agricole
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Annexe 2 – carte des zones d’alerte pour les prélèvements d’eau à usage agricole
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Annexe 3 – Conditions d’application pour les usagers autres que 

l’irrigation agricole, les golfs et les eaux de process des ICPE

(particuliers, administrations, collectivités, entreprises pour partie, structures

d’hébergement et autres usagers assimilés, ...)

Extrait de l’arrêté-cadre départemental 2020-06-30-004 du 30 juin 2020

 Echelle communale

Les restrictions s’appliquent au niveau communal dès lors que la commune est concernée (partiellement ou en
totalité) par un niveau de limitation ou d’interdiction. C’est le niveau le plus contraignant des restrictions qui
prévaut. L’annexe 4 indique le niveau de restriction qui s’applique pour chaque commune.

 Milieu naturel 

Pour cette catégorie d’usagers, les restrictions s’appliquent sans distinction du milieu de prélèvement : les eaux
superficielles (cours d’eau – plan d’eau) et les eaux souterraines (puits en nappes d’accompagnement et puits en
nappes déconnectées).

 Appartenance à une zone d’alerte

La liste des zones d’alerte de restriction par commune est disponible sur le portail Internet des services de
l’Etat (http://www.tarn-et-garonne.gouv.fr > Politiques publiques > Environnement > Eau > Gestion de la
sécheresse > Arrêté-cadre départemental – Annexe 3).

 Restrictions à appliquer

Tous usagers Particuliers + hôtels + résidences privées

Irrigation de
potagers et de

serres

Irrigation de
terrains de sport

– pelouses et
espaces verts

Remplissage
de plans

d’eau
d’agrément

Lavage de
véhicules +
toitures +
façades

Piscines : 
remise à niveau

quotidienne

Piscines :
remplissage complet

NIVEAU

3
Interdiction de
prélèvement :
08 h à 20 h

Interdiction
totale

Interdiction
totale

Interdiction
totale

Interdiction totale Interdiction totale

Le remplissage et la mise à niveau des piscines des collectivités et des campings ne sont pas soumis à restriction.
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Annexe 4 – Niveau de restriction communal pour les particuliers, administrations,

collectivités, entreprises pour partie, structures d’hébergement

 et autres usagers assimilés, ...

INSEE NOM_COMMUNE NIV_RESTRICTION

82001 Albefeuille-Lagarde Niveau 3

82002 Albias Niveau 3

82003 Angeville Niveau 3

82004 Asques Niveau 3

82005 Aucamville Niveau 3

82006 Auterive Niveau 3

82007 Auty Niveau 3

82008 Auvillar Niveau 3

82009 Balignac Niveau 3

82010 Bardigues Niveau 3

82011 Barry-d'Islemade Niveau 3

82012 Les Barthes Niveau 3

82013 Beaumont-de-L Niveau 3

82014 Beaupuy Niveau 3

82015 Belbèse Niveau 3

82016 Belvèze Niveau 3

82017 Bessens Niveau 3

82018 Bioule Niveau 3

82019 Boudou Niveau 3

82020 Bouillac Niveau 3

82021 Bouloc Niveau 3

82022 Bourg-de-Visa Niveau 3

82023 Bourret Niveau 3

82024 Brassac Niveau 3

82025 Bressols Niveau 3

82026 Bruniquel Niveau 3

82027 Campsas Niveau 3

82028 Canals Niveau 3

82029 Castanet Niveau 3

82030 Castelferrus Niveau 3

82031 Castelmayran Niveau 3

82032 Castelsagrat Niveau 3

82033 Castelsarrasin Niveau 3

82034 Castéra-Bouzet Niveau 3

82035 Caumont Niveau 3

82036 Le Causé Niveau 3

82037 Caussade Niveau 3

82038 Caylus Niveau 3

82039 Cayrac Niveau 3

82040 Cayriech Niveau 3

82041 Cazals Niveau 3

82042 Cazes-Mondenard Niveau 3

82043 Comberouger Niveau 3

82044 Corbarieu Niveau 3

82045 Cordes-Tolosannes Niveau 3

82046 Coutures Niveau 3

82047 Cumont Niveau 3

82048 Dieupentale Niveau 3

82049 Donzac Niveau 3

82050 Dunes Niveau 3

82051 Durfort-Lacapelette Niveau 3

82052 Escatalens Niveau 3

INSEE NOM_COMMUNE NIV_RESTRICTION

82053 Escazeaux Niveau 3

82054 Espalais Niveau 3

82055 Esparsac Niveau 3

82056 Espinas Niveau 3

82057 Fabas Niveau 3

82058 Fajolles Niveau 3

82059 Faudoas Niveau 3

82060 Fauroux Niveau 3

82061 Féneyrols Niveau 3

82062 Finhan Niveau 3

82063 Garganvillar Niveau 3

82064 Gariès Niveau 3

82065 Gasques Niveau 3

82066 Génébrières Niveau 3

82067 Gensac Niveau 3

82068 Gimat Niveau 3

82069 Ginals Niveau 3

82070 Glatens Niveau 3

82071 Goas Niveau 3

82072 Golfech Niveau 3

82073 Goudourville Niveau 3

82074 Gramont Niveau 3

82075 Grisolles Niveau 3

82076 L'Honor-de-Cos Niveau 3

82077 Labarthe Niveau 3

82078 Labastide-de-Penne Niveau 3

82079 Labastide-St-Pierre Niveau 3

82080 Labastide-du-Temple Niveau 3

82081 Labourgade Niveau 3

82082 Lacapelle-Livron Niveau 3

82083 Lachapelle Niveau 3

82084 Lacour Niveau 3

82085 Lacourt-Saint-Pierre Niveau 3

82086 Lafitte Niveau 3

82087 Lafrançaise Niveau 3

82088 Laguépie Niveau 3

82089 Lamagistère Niveau 3

82090 Lamothe-Capdeville Niveau 3

82091 Lamothe-Cumont Niveau 3

82092 Lapenche Niveau 3

82093 Larrazet Niveau 3

82094 Lauzerte Niveau 3

82095 Lavaurette Niveau 3

82096 La Villedieu-du-T Niveau 3

82097 Lavit Niveau 3

82098 Léojac Niveau 3

82099 Lizac Niveau 3

82100 Loze Niveau 3

82101 Malause Niveau 3

82102 Mansonville Niveau 3

82103 Marignac Niveau 3

82104 Marsac Niveau 3
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INSEE NOM_COMMUNE NIV_RESTRICTION

82105 Mas-Grenier Niveau 3

82106 Maubec Niveau 3

82107 Maumusson Niveau 3

82108 Meauzac Niveau 3

82109 Merles Niveau 3

82110 Mirabel Niveau 3

82111 Miramont-de-Quercy Niveau 3

82112 Moissac Niveau 3

82113 Molières Niveau 3

82114 Monbéqui Niveau 3

82115 Monclar-de-Quercy Niveau 3

82116 Montagudet Niveau 3

82117 Montaigu-de-Quercy Niveau 3

82118 Montaïn Niveau 3

82119 Montalzat Niveau 3

82120 Montastruc Niveau 3

82121 Montauban Niveau 3

82122 Montbarla Niveau 3

82123 Montbartier Niveau 3

82124 Montbeton Niveau 3

82125 Montech Niveau 3

82126 Monteils Niveau 3

82127 Montesquieu Niveau 3

82128 Montfermier Niveau 3

82129 Montgaillard Niveau 3

82130 Montjoi Niveau 3

82131 Montpezat-de-Q Niveau 3

82132 Montricoux Niveau 3

82133 Mouillac Niveau 3

82134 Nègrepelisse Niveau 3

82135 Nohic Niveau 3

82136 Orgueil Niveau 3

82137 Parisot Niveau 3

82138 Perville Niveau 3

82139 Le Pin Niveau 3

82140 Piquecos Niveau 3

82141 Pommevic Niveau 3

82142 Pompignan Niveau 3

82143 Poupas Niveau 3

82144 Puycornet Niveau 3

82145 Puygaillard-de-Q Niveau 3

82146 Puygaillard-de-L Niveau 3

82147 Puylagarde Niveau 3

82148 Puylaroque Niveau 3

82149 Réalville Niveau 3

82150 Reyniès Niveau 3

INSEE NOM_COMMUNE NIV_RESTRICTION

82151 Roquecor Niveau 3

82152 Saint-Aignan Niveau 3

82153 Saint-Amans-du-Pech Niveau 3

82154 Saint-Amans-de-Pell. Niveau 3

82155 Saint-Antonin-Noble-Val. Niveau 3

82156 Saint-Arroumex Niveau 3

82157 Saint-Beauzeil Niveau 3

82158 Saint-Cirice Niveau 3

82159 Saint-Cirq Niveau 3

82160 Saint-Clair Niveau 3

82161 Saint-Étienne-de-T. Niveau 3

82162 Saint-Georges Niveau 3

82163 Saint-Jean-du-Bouzet Niveau 3

82164 Sainte-Juliette Niveau 3

82165 Saint-Loup Niveau 3

82166 Saint-Michel Niveau 3

82167 Saint-Nauphary Niveau 3

82168 Saint-Nazaire-de-Val. Niveau 3

82169 Saint-Nicolas-de-la-G. Niveau 3

82170 Saint-Paul-d'Espis Niveau 3

82171 Saint-Porquier Niveau 3

82172 Saint-Projet Niveau 3

82173 Saint-Sardos Niveau 3

82174 Saint-Vincent Niveau 3

82175 Saint-Vincent-Lesp. Niveau 3

82176 La Salvetat-Bel. Niveau 3

82177 Sauveterre Niveau 3

82178 Savenès Niveau 3

82179 Septfonds Niveau 3

82180 Sérignac Niveau 3

82181 Sistels Niveau 3

82182 Touffailles Niveau 3

82183 Tréjouls Niveau 3

82184 Vaïssac Niveau 3

82185 Valeilles Niveau 3

82186 Valence Niveau 3

82187 Varen Niveau 3

82188 Varennes Niveau 3

82189 Vazerac Niveau 3

82190 Verdun-sur-Garonne Niveau 3

82191 Verfeil Niveau 3

82192 Verlhac-Tescou Niveau 3

82193 Vigueron Niveau 3

82194 Villebrumier Niveau 3

82195 Villemade Niveau 3
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Direction Départementale des Territoires

82-2022-09-28-00005

Arrêté préfectoral portant limitation des

prélèvements d'eau en milieu naturel - 28

septembre 2022
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Direction Départementale des Territoires

82-2022-09-23-00004

Autorisation de manifestation nautique sur le

plan d'eau de Saint Nicolas le 25 septembre

2022
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Préfecture de Tarn-et-Garonne

82-2022-09-01-00018

SMCOL_T_3_322090215000
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AP portant renouvellement de l'agrément d'un

gardien de fourrière pour automobiles
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Pôle emploi la force d'un réseau !

Retrouvez tous nos services en ligne,

24h/24, 7j/7 sur www.pole-emploi.fr

Plus de 4000 conseillers entreprise
à votre service

O
D

S
E

0
2

4
8
N

R
D

8
4
2
3
8
6
8
9

48/ODSE02

PREFECTURE DE DEPARTEMENT TARN ET GARON
M. COURDY Christophe
2 BD MIDI PYRENEES
82000 MONTAUBAN

MONTAUBAN, le 19 Septembre 2022Vos informations utiles :
N° SIRET : 178200010 00035
N° offre : 140YCLG
Concerne : PREFECTURE DE DEPARTEMENT TARN ET GARON

82000 MONTAUBAN
Votre correspondant : Madame FERMANEL Estelle

Tél. : 0563218801 - entreprise.montauban.nord@pole-emploi.net

Objet : Votre recrutement de PACTE - Assistant(e) de direction et du cabinet de Direction
N° offre 140YCLG

Bonjour,

Je vous remercie d’avoir choisi Pôle emploi pour votre recrutement de « PACTE - Assistant(e) de direction et du
cabinet de Direction ». Je vous adresse ci-joint le descriptif de votre offre référencée sous le numéro 140YCLG.

Comme convenu,

* Je m'engage à :
- vérifier la correspondance entre vos principaux critères et les candidatures.

* Vous vous engagez à :
- partager votre appréciation sur l'ensemble des candidatures reçues.

Votre offre est publiée sur www.pole-emploi.fr jusqu’au 19/10/2022. Je vous contacterai le 18/10/2022 pour faire le point
sur votre recrutement et notamment sur les candidatures que je vous aurai adressées.

A tout moment, contactez-moi si vous souhaitez modifier votre offre ou suivre votre recrutement.

Les données publiées dans votre offre d’emploi sont aussi mises à disposition dans le cadre d’une licence de réutilisation.

Cordialement,

Votre conseiller(ère)
Estelle FERMANEL

Important : pour un recrutement à temps partiel, il vous appartient de vous assurer du respect des obligations
légales et conventionnelles liées à ce type de contrat.
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Offre d'emploi n° : 140YCLG Page 1

PACTE - Assistant(e) de direction et du cabinet de Direction

Description de l'offre (extrait)

Dispositif de recrutement par voie de PACTE https://www.economie.gouv.fr/recrutement/pacte-0
La Préfecture du Tarn-et-Garonne recrute un(e) Assistant(e) de direction et du cabinet de Direction de catégorie C
par contrat de 12 mois en vue d'une titularisation sous réserve d'évaluation. Votre prise de poste est prévue fin
décembre 2022.
Au sein du cabinet de direction de la Direction Départemental des Territoires, vous serez en charge des missions
suivantes en tuilage avec l'assistante de direction expérimentée  :
- Définir et mettre en ?uvre la logistique générale des réunions, missions et déplacements
- Composer les dossiers en préparation des réunions
- Rédiger et mettre en forme les courriers
- Suivre les agendas
- Assurer le suivi périodique des courriers en instance de traite...
La description de l'offre n'est pas complète : retrouvez l'ensemble des descriptifs de l'offre et de l'entreprise sur
www.pole-emploi.fr (en recherchant par le numéro de l'offre).

Compétence(s) du poste

Accueillir une clientèle
Filtrer des appels téléphoniques
Organiser le planning d'un responsable, collaborateur
Réaliser la gestion administrative du courrier
Rédiger des supports de communication interne (rapport, compte rendu, note...)

Détail

Lieu de travail : 82121 - MONTAUBAN

Type de contrat : Contrat à durée déterminée de 12 Mois

Nature d'offre : Contrat pacte

Durée hebdomadaire de travail : 35 H00 HEBDO

Salaire indicatif : montant correspondant à catégorie C

Qualification : Employé non qualifié

Conditions d'exercice : Horaires normaux

Expérience : Débutant accepté

Formation :

Effectif de l'entreprise : 100 à 199 salariés

Secteur d'activité : administration publiq generale

Pour postuler à cette offre

Envoyer votre CV
ape.82816@pole-emploi.fr
Pôle Emploi MONTAUBAN NORD

124 RUE DE PATER
82000 MONTAUBAN

POLE EMPLOI OCCITANIE - AGENCE : MONTAUBAN NORD
 124 RUE DE PATER  82000 MONTAUBAN

Secrétariat Général Commun départemental - 82-2022-09-19-00004 - Avis de recrutement contrat PACTE DDT 82 298



Service Départemental d�Incendie et de Secours

82-2022-08-30-00002

Arrêté GOC additif 5
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Service Départemental d�Incendie et de Secours

82-2022-09-20-00001

Arrêté GOC additif 6
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Service Départemental d�Incendie et de Secours

82-2022-09-28-00009

Arrêté ISP protocolés additif 1

Service Départemental d�Incendie et de Secours - 82-2022-09-28-00009 - Arrêté ISP protocolés additif 1 305



Service Départemental d�Incendie et de Secours - 82-2022-09-28-00009 - Arrêté ISP protocolés additif 1 306



Service Départemental d�Incendie et de Secours - 82-2022-09-28-00009 - Arrêté ISP protocolés additif 1 307


